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Thèmes mis à jour en septembre (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

Défense-Sécurité et produits de santé
Lien vers les recommandations sanitaires 2019 pour les voyageurs (à l'attention des professionnels de santé).
12/08/2019 : Maladie à virus Ebola : deux médicaments très efficaces identifiés : REGN-EB3 et mAb114 : lien vers un résumé de l'étude PALM du NIH et lien vers l'article de l'OMS.

Lien vers la page du Ministère de la santé « Conduites à tenir par les professionnels de santé libéraux et hospitaliers devant une personne susceptible d'être atteinte du virus EBOLA ».

Lien vers la page EBOLA de l'Institut Pasteur.

Arrêté du 2 août 2019 portant modification de l'arrêté du 30 août 2018 autorisant l'utilisation d'un vaccin pour les professionnels se rendant dans une zone épidémique et les professionnels des établissements de santé susceptibles de prendre en charge un cas de maladie à virus Ebola en France.

Arrêté du 2 août 2019 autorisant l'utilisation de traitements par les patients contaminés par le virus Ebola ou des personnels de santé en milieu de soins exposés au virus Ebola.

L'arrêté du 3 janvier 2018 portant abrogation de divers arrêtés pris sur le fondement de l'article L. 3131-1 du code de la santé publique, abroge :

1. L'arrêté du 18 septembre 2014 modifié autorisant l'utilisation de traitements pour des patients contaminés par le virus Ebola ;

2. L'arrêté du 10 octobre 2014 relatif aux adaptations nécessaires à la prise en charge transfusionnelle des patients atteints ou suspectés d'être atteints d'une infection par le virus Ebola ;

3. L'arrêté du 4 décembre 2014 autorisant l'utilisation de traitements pour des personnels de santé en milieu de soins exposés au virus Ebola ;

4. L'arrêté du 14 novembre 2015 autorisant l'utilisation de sulfate d'atropine, solution injectable 40 mg/20 mL PCA antidote des neurotoxiques organophosphorés.

Mars 2019 : Recommandation professionnelle multidisciplinaire opérationnelle (SPILF, SRLF, SF2H, CFRUP, HCSP) : Prise en charge thérapeutique d'un patient atteint de maladie avérée à virus Ebola (MVE) en France.
Précision de la pharmacie centrale des armées (relayée par Santé Publique France) relative à la possibilité de dissolution du comprimé d'iode dans une boisson (eau, lait, jus de fruit…)
Révision complète de la partie consacrée au plan de distribution des comprimés d’iodure de potassium au sein des PPI, désormais dans un rayon de 20 km autour des centrales nucléaires.

Exemple du Plan ORSEC Risque technologique Plan particulier d’intervention de la Gironde, mai 2019.

Exemple de Plan de distribution de comprimés d’iode hors zone PPI : département de l’Ain, mars 2019.

Courrier d'information aux médecins concernés par l'extension de la zone PPI du plan iode (septembre 2019).
Substances vénéneuses
- Surdosage et overdose d'opioïdes : point sur l'offre thérapeutique de la naloxone en France - Point d'information, ANSM, septembre 2019.
- Prévenir et agir face aux surdoses d'opioïdes : feuille de route 2019-2022, ministère de la santé, juillet 2019.
- Position juridique de l'ANSM sur la culture de cannabis à CBD (septembre 2019).
- Plan national de lutte contre les stupéfiants, ministère de l'intérieur, septembre 2019.
- Mise à jour de la fiche du manuel des formalités administratives relative au transport personnel des stupéfiants (et certains psychotropes) à usage médical au sein et hors espace Schengen.
- Ajout de l'obligation d'inscription de la posologie dans le cadre rouge ou vert des boîtes de médicaments lors de leur dispensation ainsi que les coordonnées du dispensateur et le n° d'inscription à l'ordonnancier s'il s'agit d'un stupéfiant.
- Consommation de substances psychoactives chez les jeunes en France et dans certains pays à revenus élevés : État des lieux des modes et niveaux de consommation, et facteurs associés (Santé Publique France, septembre 2019).
- Mise à jour de la liste des substances vénéneuses : inscription de 15 nouvelles substances et d'une spécialité (Zynteglo® 1,2 à 20.106 cellules/ml, dispersion pour perfusion) sur la liste I par arrêté du 26 septembre 2019.

Tatouage et perçage corporel : prévention des risques sanitaires


Article concernant un jugement pour une pratique de tatouage du globe oculaire par le TGI du Mans (Ouest France, 03/09/2019)
Textes en projet :

Projet de guide méthodologique « Informatisation du circuit des DMI dans les établissements de santé »  
Projet de décret ORSAN (juillet 2019)
Lettre ministérielle du 7 août 2018 relative à la prorogation des dispositions dérogatoires et transitoires mises en place par la lettre ministérielle du 3 août 2012 en vue d'autoriser la vente au public par les pharmacies à usage intérieur de la spécialité BCG-MEDAC®, poudre et solvant pour suspension pour administration intra-vésicale jusqu'au 31 décembre 2020
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/outils/docu/textes_texto/19_minsante_retrocession-bcg-medac.pdf
Décret n° 2019-904 du 30 août 2019 relatif à l'exclusion de préparations homéopathiques de la prise en charge par l'assurance maladie (déremboursement des préparations homéopathiques, en attente d’un arrêté fixant la date d’application) https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039001586&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2019-905 du 30 août 2019 modifiant les conditions de remboursement des spécialités homéopathiques et des préparations homéopathiques (remboursables à 15%, pas de délai d’application -> 1er septembre)       https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039001599&dateTexte=&categorieLien=id
Décision du 23 mai 2019 de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie relative à la liste des actes et prestations pris en charge par l'assurance maladie (NABM, prise en charge uracilémie [cf. note du 12/04/2019 DGS/PP2/DGOS/PF2/PF4 sur l’initiation de traitements par 5-FU ou capécitabine], suppression dépistage séquentiel intégré du 2ème trimestre pour la trisomie 21, divers microbiologie)
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039001628&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 28 août 2019 relatif à l'expérimentation faisant évoluer les modalités de la connaissance de l'utilisation et de la prise en charge des médicaments onéreux administrés par les établissements de santé (5 établissements participants : CHU Bordeaux, Toulouse et Besançon, CLCC de Lille, clinique St-Gatien de Tours)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039003584&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2019-917 du 30 août 2019 relatif au contrôle de la fabrication et du commerce des précurseurs de drogues        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039003634&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 2 septembre 2019 portant approbation de l'avenant n° 15 à la convention nationale du 4 mai 2012, organisant les rapports entres les pharmaciens titulaires d'officine et l'assurance maladie (téléconsultation en officine)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039050631&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 2 septembre 2019 portant approbation de l'avenant n° 16 à la convention nationale du 4 mai 2012, organisant les rapports entres les pharmaciens titulaires d'officine et l'assurance maladie (vaccination en officine)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039050587&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 6 septembre 2019 fixant les modalités d'application des articles D. 589 et suivants du code de procédure pénale relatifs à la procédure pénale numérique        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039079290&dateTexte=&categorieLien=id
Lettre ministérielle du 16 septembre 2019 relative à la mise à disposition en France, délivrance au public par les pharmacies d'officine et modalités de prise en charge par l'assurance maladie dans ce cadre, à titre dérogatoire et transitoire, de la spécialité pharmaceutique : PREDNISOLON TEVA 5 mg, comprimé
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/outils/docu/textes_texto/19_lettre_pec_prednisolone_teva_5mgcp.pdf
Décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019 portant substitution du tribunal judiciaire au tribunal de grande instance et au tribunal d'instance en application de l'article 95 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice et diverses dispositions relatives à l'organisation judiciaire et modifiant l'annexe du décret n° 2019-913 du 30 août 2019 pris en application de l'article 95 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation (2018-2022) et de réforme pour la justice  
(Remplacement des tribunaux d’instance et de grande instance par les tribunaux judiciaires dans tous les textes réglementaires à compter du 1er janvier 2020)      https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039110244&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 26 août 2019 relatif à l'expérimentation « Parcours de soins pour patients bipolaires - Passport BP »
(expérimentation de parcours de soin, impliquant les officines via des entretiens pharmaceutiques, pour les patients bipolaires dans le cadre d’une prise en charge coordonnée. Concerne les patients de 5 CH : GH Henri Mondor, CHU de Clermont-Ferrand, CHU de Besançon, CH du Vinatier, CH de Moulins-Yzeure)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039120368&dateTexte=&categorieLien=id
Instruction n° DGOS/R5/PF2/2019/198 du 11 septembre 2019 relative au nouveau dispositif de financement à la qualité (IFAQ) et à la mise en œuvre de l’ONIC 2019
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2019_198t0.pdf
NOTE D’INFORMATION N° DGS/PP1/DGOS/2019/199 du 16 septembre 2019 relative au recrutement des PH et PU-PH biologistes médicaux comme évaluateur techniques pour le Cofrac au sein des centres hospitaliers universitaires
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2019_199t0.pdf
NOTE D’INFORMATION N° DGOS/PF2/2019/200 du 17 septembre 2019 relative à la liste des références d’implants mammaires visés par la décision de police sanitaire du 2 avril 2019 de l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des Produits de Santé (ANSM)
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2019_200t0.pdf
Pour mémoire : https://ansm.sante.fr/S-informer/Communiques-Communiques-Points-presse/L-ANSM-decide-par-mesure-de-precaution-de-retirer-du-marche-des-implants-mammaires-macrotextures-et-des-implants-mammaires-a-surface-recouverte-de-polyurethane-L-ANSM-ne-recommande-pas-d-explantation-preventive-pour-les-femmes-porteuses-de-ces-implants-Communique
et https://ansm.sante.fr/Activites/Surveillance-des-dispositifs-medicaux-implantables/Surveillance-des-protheses-mammaires/%28offset%29/0
NOTE D’INFORMATION N° DGOS/PF2/2019/205 du 19 septembre 2019 relative à la mise en œuvre des dispositions transitoires prévues à l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2019_205t0.pdf
Arrêté du 18 septembre 2019 relatif à la prise en charge d'une spécialité pharmaceutique bénéficiant d'une recommandation temporaire d'utilisation et pris en application de l'article L. 162-17-2-1 du code de la sécurité sociale  (vaccins ROR entre 6 à 8 mois pour les cas contacts de rougeole et voyage en zone de forte endémie, RTU)       https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039131087&dateTexte=&categorieLien=id
Rappel des médicaments à base de ranitidine en comprimé (Azantac et génériques) : informations pour les patients et les professionnels de santé - Point d'information

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Points-d-information-Points-d-information/Rappel-des-medicaments-a-base-de-ranitidine-en-comprime-Azantac-et-generiques-informations-pour-les-patients-et-les-professionnels-de-sante-Point-d-information
NB : ce rappel lié à la présence de nitrosamines dans la matière première ranitidine (comme pour les sartans) ne sera pas intégré dans la veille juridique et documentaire du PEPS (fichier texto.xls) mais uniquement dans les tableaux de retraits de lots
Arrêté du 24 septembre 2019 modifiant l'arrêté du 28 juin 2011 fixant la liste des médicaments vétérinaires prévue au deuxième alinéa de l'article L. 5143-6 du code de la santé publique
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039138238&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 26 septembre 2019 portant classement sur les listes des substances vénéneuses        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039146677&dateTexte=&categorieLien=id
LA LETTRE MENSUELLE


SEPTEMBRE 2019











Contact : ars-bfc-peps@ars.sante.fr

